
BULLETIN D’HEBERGEMENT et de TRANSPORT
4X4 - MOTO - QUAD du 1er au 11 MAI 2009

Fiche de renseignements à retourner avant le 28.02.09

TEAM

NOM DU TEAM:

CONTACT :

E-MAIL :

TÉLÉPHONE :

HÉBERGEMENT INDIVIDUEL ET TRANSPORT : 1200 ¤

NOM : PRÉNOM :

NATIONALITÉ : DATE DE NAISSANCE :

ADRESSE :

VILLE : CODE POSTAL :

PAYS : E-mail : @

TÉL DOM : TÉL BUR :

FAX.: MOBILE :

N° PASSEPORT : VALIDITÉ :

ACCOMPAGNANT(E) :

Ou Nom du ou des pilotes avec qui vous souhaitez être hébergé(e)

NOM : PRÉNOM :

NOM : PRÉNOM :

Merci de nous retourner ce bulletin dûment rempli accompagné d’un acompte de 50%
du montant de votre hébergement et transport (600 ¤) le plus rapidement possible.

Cette formule comprend les hébergements hôteliers, le transport maritime
et le transport terrestre des motos et des quads et des pilotes.

Signature :

Mode de règlement accepté : Espèces - Chèque – Virement postal ou mandat international adressé à :

MEDI-MECA ASSISTANCE - 41 AVENUE DE RANGUEIL - 31400 TOULOUSE

Tél.: + 33 (0)8 75 73 91 43 - Fax : +33 (0)5 61 33 15 82 - Email : medimeca@orange.fr

Nº de PARTICIPANT :



Ce forfait hébergement à été mis au point avec nos différents partenaires et réceptifs Français
et Tunisiens : Aliso Voyage (LIC N°013970001), Sahara Tour, etc.…

Il comprend :

• Jeudi 30 avril ou Vendredi 1er mai :
Contrôles techniques à Marseille 1/2 pension en hôtel **

• Samedi 2 mai :
Marseille-Tunis, traversée maritime véhicule et pilote, sur la base d’une cabine pour
2 personnes, forfait restauration pension complète compris, boisson en sus (selon horaires
embarquement).

• Dimanche 3 mai
Débarquement Port de la Goulette, Tunis-Matmata, étape de liaison routière.
Repas de midi libre, le soir : 1/2 pension en hôtel *** (eau minérale comprise, autre boisson
en sus). Pour les pilotes de motos et de quads, la liaison Tunis-Matmata est prise en charge
par l’organisation. Semi-remorque pour les véhicules et bus pour les pilotes.

• Lundi 4 mai:
Matmata-El Borma, 1re étape - Repas “Piscine” à Ksar Ghilane le midi, bivouac à El Borma en
1/2 pension, eau minérale comprise, autre boisson en sus.

• Mardi 5 mai :
El Borma-El Borma, 2e étape - “lunch paquet” pour le repas de midi, bivouac à El Borma en
1/2 pension, eau minérale comprise, autre boisson en sus.

• Mercredi 6 mai :
El Borma-El Borma, 3e étape - “lunch paquet” pour le repas de midi, bivouac à El Borma en
1/2 pension, eau minérale comprise, autre boisson en sus.

• Jeudi 7 mai :
El Borma-El Borma, 4e étape - “lunch paquet” pour le repas de midi, bivouac à El Borma en
1/2 pension, eau minérale comprise, autre boisson en sus.

- Vendredi 8 mai :
El Borma-Ksar Ghilane, 5e étape - “lunch paquet” pour le repas de midi, soirée de clôture et
1/2 pension en hôtel ****, eau minérale comprise, autre boisson en sus.

• Samedi 9 mai :
Ksar Ghilane-Tunis, étape de liaison routière - Repas de midi libre, le soir : 1/2 pension en
hôtel***** (eau minérale comprise, autre boisson en sus) à Tunis. Pour les pilotes de motos
et de quads, le retour Ksar Ghilane-Tunis est pris en charge par l’organisation.
Semi-remorque pour les véhicules et bus pour les pilotes.

• Dimanche 10 mai :
Tunis-Marseille, traversée maritime véhicule et pilote, sur la base d’une cabine pour 2
personnes, forfait restauration compris, boisson en sus.

• Lundi 11 mai :
Débarquement à Marseille, fin du MATEBAT DESERT CHALLENGE.

Il ne comprend pas : les boissons, les appels téléphoniques, les extras et tous autres
suppléments non budgetés.

Annulation
L’organisation se réserve le droit de reporter voire d’annuler l’épreuve, si le quota minimum de
participants n’était pas atteint. L’organisation remboursera intégralement les sommes versées,
sans que les participants ne puisse prétendre à une quelconque indemnité réparatrice.

Dans le cas dit de force majeure (grève des transports maritimes, conflit armé...) entraînant une
annulation du raid, l’organisation se réserve le droit de conserver 25% des sommes engagées par
les participants pour couvrir les frais engagés par elle-même (arrhes, acomptes hôtels,
repérages…).
Dans le cas d’un simple report à une date ultérieure, la totalité des sommes engagées par les
participants, leur est acquise pour la manifestation à venir s’ils s’y inscrivent. Dans le cas
contraire, comme en cas d’annulation, ils ne leur sera remboursés que 75% des sommes
engagées (voir ci-dessus).


